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Zones et secteurs
UA : Centre urbain

UB : Zone d'habitat ancien groupé

UC : Habitat typique individuel type pavillonnaire

UD : Habitat pavillonnaire en zone rurale et sur le littoral

USdu : Secteurs déjà urbanisés au titre de l'article L.121-8 du CU

UT : Zone destinée aux équipements touristiques

Uy : Zone destinée aux équipements indistriels,artisanaux et commerciaux

UYm : Zones destinées aux activités liées à la mer

1AUB : Future zone à vocation d'habitat correspondant au développement de la zone UB

1AUc : Future zone à vocation d'habitat correspondant au développement de la zone UC

1AUy : Future zone à vocation d'équipements industriels, artisanaux et commerciaux

2AUc : Secteur 2AUc correspond au développement de la zone UC

A : Zone agricole

N : Zone naturelle à protéger (sites, milieux naturels, paysages…)

NA : Zone destinée aux équipements légers de loisirs à Crec'h Costiou

NB : Zone réservée aux bâtiments exclus des espaces remarquables

NH : Bâtiment non agricole au sein de l'espace rural

NL : Espaces remarquables

NM : Zones réservées aux espaces en bord de mer et aux mouillages

NMp : Zone réservée à l'implantation d'activitrés liées à la construction navale et marine

NT : Equipements légers liés au camping

NN : Site archéologique

Prescriptions

Elément du patrimoine à protéger au titre de l'article L-123.1 7° du CU

Elément paysager à protéger au titre de l'article L-123.1 7° du CU

Espace boisé classé

Emplacement réservé

SDU : périmètres bâtis existants au sein des secteurs USdu

Espace proche du rivage
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